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RÈGLEMENT NUMÉRO 1212 
 

du 26 avril 1999 
concernant le changement du nom et 

de la numérotation civique de certaines rues 
de la ville et réglementant le numérotage 

des maisons et bâtiments 
sur son territoire. 

 

 

 

La présente version administrative n’a aucune valeur légale et ne 

dispense pas le lecteur de consulter le texte officiel du règlement et ses 

règlements d’amendement. 
 

 

Amendé par : 
 

 RM1220 du 5 juillet 1999 
 RM2017 du 11 novembre 2019 

 
 



 

Province de Québec 

Ville de Rivière-du-Loup RÈGLEMENT NUMÉRO 1212 

 
Règlement du 26 avril 1999 concernant le 

changement du nom et de la numérotation civique 

de certaines rues de la Ville et réglementant le 
numérotage des maisons et bâtiments sur son 

territoire. 
 

 

 
 

 
 

À UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL PROVISOIRE DE LA VILLE DE RIVIÈRE-DU-LOUP 
TENUE À L'HÔTEL DE VILLE, LE LUNDI 26 AVRIL 1999, À 20 HEURES, 

 

 
Sont présents : Le maire suppléant, monsieur Jean-Guy Dionne, les conseillères et conseillers, 

messieurs Claude Pelletier, Ghislain April, Pierre Rivard, Camille Sirois, Gaston 
Pelletier, Serge Deschênes, madame Rachel Gingras, Alyre Bois, André Morin et 

Hervé Bouchard 

 
 

FORMANT QUORUM DUDIT CONSEIL SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR LE MAIRE 
SUPPLÉANT. 

 

 
 

 
ATTENDU que le gouvernement du Québec, par le décret numéro 1530-98 publié dans la Gazette 

officielle du Québec du 30 décembre 1998, a procédé au regroupement de la Ville de Rivière-du-Loup et 
de la Paroisse de Saint-Patrice-de-la-Rivière-du-Loup; 

 

ATTENDU que suite à la mise en place du service d'urgence 9-1-1, certaines problématiques ont été 
constatées et des modifications doivent être apportées à certains noms de rue et à certains numéros 

civiques sur le territoire de la nouvelle Ville; 
 

ATTENDU que la nouvelle Ville doit faire officialiser certains des toponymes et odonymes désignant les 

voies de communication situées sur son territoire par la Commission de toponymie du Québec; 
 

ATTENDU que suite au regroupement, la Société canadienne des Postes doit précéder à la modification 
d'un certain nombre de codes postaux sur le territoire de la nouvelle Ville et qu'il y a lieu de profiter de la 

situation pour réaliser, en une seule opération, l'ensemble des changements requis avant la tenue de la 
prochaine élection municipale afin que la liste électorale puisse tenir compte de ces changements; 

 

ATTENDU que ce conseil peut adopter des règlements pour changer les noms de rue, ruelle, place 
publique ou privée et pour donner des noms à celles qui n'en possèdent pas; 

 
ATTENDU que ce conseil peut également faire des règlements pour réglementer la numérotation des 

maisons et bâtiments et obliger les propriétaires de maison et autre construction d'y placer les numéros 

dans un endroit bien visible; 
 

ATTENDU que l’article 115 de la Loi sur l’organisation territoriale municipale (L.R.Q., ch. O-9) prévoit que les 
règlements, résolutions et autres actes adoptés par des municipalités antérieurement à un regroupement 

demeurent en vigueur jusqu’à la date prévue pour la cessation de leurs effets jusqu’à ce que leurs objets 

soient accomplis ou jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou abrogés; 
 

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné le 12 avril 1999; 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
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CHAPITRE I 
 

Dispositions générales 
 

 
1. Le Service finances et trésorerie, le Service de l’urbanisme et le Service de sécurité incendie 

sont chargés de l'application du règlement. 
 

 

1.1. Le conseil autorise de façon générale, les directeur(-trice)s des Service finances et 
trésorerie, Service de l’urbanisme et Service de Sécurité incendie de même que leurs représentant(-

ante)s et employé(-e)s, les préposé(-e)s aux parcs et aux stationnements désignés par la Ville et tout 
policier(-ière) membre de la Sûreté du Québec à entreprendre des poursuites pénales contre tout 

contrevenant à toute disposition du présent règlement et autorise généralement, en conséquence, ces 

personnes à délivrer les constats d’infraction pour toute infraction à l’une ou l’autre des dispositions du 
présent règlement. 

 
 

2. Le conseil peut, par règlement ou résolution, donner des noms aux rues, ruelles, chemins 
publics ou privés ou aux places publiques situés sur son territoire qui n'en possèdent pas. 

 

 
3. Le conseil détermine par règlement tout changement aux noms de rue, ruelle, chemin 

public ou privé ou place publique situé sur son territoire. 
 

 

4. Tout bâtiment, maison, logement, appartement ou unité d'habitation et tout immeuble, 
industrie, édifice public ou autre construction sur le territoire de la Ville doit être identifié par un numéro 

d'adresse civique assigné par la Ville conformément aux dispositions du présent règlement  
 

 

CHAPITRE II 
 

Dénomination des rues 
 
 

5. Toute personne physique ou morale qui désire attribuer ou faire attribuer un nom à toute 
rue, ruelle, chemin public ou privé ou à toute place publique qui n'en possède pas doit déposer une 

demande écrite auprès de la Division évaluation et taxation du Service finance et trésorerie. 

 
 

6. Chaque demande est transmise au comité de toponymie de la Ville qui est chargé par le 
conseil de lui faire des recommandations quant au nom qui devrait être retenu par le conseil. 

 
 

7. Lorsque le conseil juge opportun de donner un nom à une rue, ruelle, chemin public ou 

privé ou à une place publique qui n'en possède pas, il peut demander au comité de toponymie de lui faire 
une recommandation quant au nom qu'il devrait retenir pour celle-ci. 

 
 

8. Suite aux recommandations du comité de toponymie, le conseil peut attribuer à son 

choix, par résolution ou règlement, un nom à toute rue, ruelle, chemin public ou privé ou à toute place 
publique qui n'en possède pas. 

 
 

CHAPITRE III 
 

Numérotation des maisons et bâtiments 
 

 
9. Toute personne physique ou morale doit s'assurer que le numéro civique de toute 

maison, bâtiment, immeuble ou autre construction dont il est propriétaire ou occupant sur le territoire de 
la Ville ou le numéro civique de tout logement ou appartement situé à l'intérieur de l'un de ceux-ci 
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correspond à celui attribué par la Ville à telle maison, bâtiment, immeuble, construction, logement ou 

appartement. 
 

 
10. Tout propriétaire ou occupant d'une maison, bâtiment, immeuble ou autre construction 

situé à l'intérieur des limites de la Ville ou d'un logement ou appartement situé à l'intérieur de l'un de 

ceux-ci qui ne possède pas un numéro civique émis par la Ville doit, sans délai, transmettre une demande 
écrite au Service finance et trésorerie, Division évaluation et taxation, afin d'obtenir une confirmation 

écrite du numéro civique attribué par la Ville à ce bâtiment et l'afficher sur celui-ci conformément aux 
règles prévues au présent règlement. 

 
 

11. Tout propriétaire ou occupant d'une maison, bâtiment, immeuble ou autre construction 

situé à l'intérieur des limites de la Ville ou d'un logement ou appartement situé à l'intérieur de l'un de 
ceux-ci et dont le numéro civique ne correspond pas à celui attribué par la Ville doit, sans délai, corriger 

celui-ci sur l'immeuble conformément aux règles d'affichage prévues au présent règlement. 
 

 

12. Le Service finance et trésorerie, Division évaluation et taxation, attribue ou confirme par 
écrit à tout propriétaire ou occupant d'une maison, bâtiment, immeuble ou autre construction situé à 

l'intérieur des limites de la Ville ou d'un logement ou appartement situé à l'intérieur de l'un de ceux-ci qui 
en fait la demande écrite, le numéro civique attribué à ceux-ci. 

 
 

13. Tout propriétaire ou occupant d'une maison, bâtiment, immeuble ou autre construction 

situé à l'intérieur des limites de la Ville ou d'un logement ou appartement situé à l'intérieur de l'un de 
ceux-ci qui désire obtenir un changement de numéro civique doit adresser une demande écrite en ce 

sens au Service finance et trésorerie qui procède alors à l'analyse de la demande et fait une 
recommandation au conseil municipal qui décide s'il accepte ou non la demande. 

 

 
14. Chaque numéro d'adresse civique doit être installé par le propriétaire ou l'occupant sur la 

façade principale de la maison ou du bâtiment, à un endroit qui permet, en tout temps, de l'apercevoir 
facilement de la rue. 

 

 
15. Chacun des chiffres du numéro d’immeuble (civique) doit avoir une hauteur minimale de 

cent millimètres (100 mm), être d'une couleur contrastante avec celle de la surface sur laquelle il est 
apposé et être, en tout temps, facilement lisible de la rue. 

 
 

CHAPITRE IV 
 

Dispositions finales 
 

 
16. À compter du 19 juillet 1999, les noms de rue et les numéros d'adresse civique 

apparaissant à l'annexe I sont modifiés et remplacés par ceux indiqués à ladite annexe. 
 

 

17. Tout propriétaire ou occupant d'une maison, bâtiment, immeuble ou autre construction 
dont le nom de rue et le numéro civique apparaissent à l'annexe I du règlement ou d'un logement ou 

appartement situé à l'intérieur de l'un de ceux-ci, doit procéder au changement de numéro civique sur 
son bâtiment de la façon prévue au règlement entre les 17 et 19 juillet 1999. 

 

 
18. À compter du 19 juillet 1999, les noms des rues publiques ou privées apparaissant à 

l'annexe II sont modifiés et remplacés par ceux indiqués à ladite annexe. 
 

 

19. Tout propriétaire ou occupant d'une maison ou d'un bâtiment non visé par l'annexe I du 
règlement doit aussi se conformer à toutes les dispositions du règlement au plus tard le 19 juillet 1999. 

 
 

20. Quiconque contrevient à l'une des dispositions du règlement commet une infraction et 
est passible d'une amende d'au moins cent dollars et d'au plus deux cents dollars pour une première 
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infraction si le contrevenant est une personne physique ou d'au moins deux cents dollars et d'au plus 

quatre cents dollars si le contrevenant est une personne morale. 
 

 
Pour une récidive, l'amende est d'au moins deux cents dollars et d'au plus quatre cents dollars si 

le contrevenant est une personne physique ou d'au moins quatre cents dollars et d'au plus huit cents 

dollars si le contrevenant est une personne morale. 
 

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus. 
 

 
21. Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés, en vertu de l'article 20 et les 

conséquences du défaut de payer lesdites amendes et les frais dans les délais prescrits, sont établis 

conformément au Code de procédure pénale du Québec (L.R.Q., c. C-25.1). 
 

 
22. Si une infraction dure plus d'un jour, l'infraction commise à chacune des journées constitue 

une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour 

chaque jour que dure l'infraction conformément à l'article 20. 
 

 
23. Le règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
 

 

Le greffier, La mairesse, 

 
Georges Deschênes, o.m.a., avocat Denise M. Levesque 



Province de Québec 

Ville de Rivière-du-Loup - 6 - Règlement numéro 1212 
 

 
 

 

 
 

 

ANNEXE     I 
 

 

CHANGEMENT DES NOMS DE RUE ET 
DES NUMÉROS CIVIQUES 

 
 

Articles 16, 17, 18 et 19 
 
 

Modifiée par l’article 1 du règlement numéro 1220 du 1999-07-05 
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ANNEXE II 
 
 

CHANGEMENT DES NOMS DE RUE 
 
 

ANCIEN NOM NOUVEAU NOM 

Chemin Fraserville Rue Fraserville 

Ruelle Coulombe Rue du Petit-Moulin 

Rue Beaubien Est Rue Beaubien 

Rue du Quai Rue du Quai-Narcisse 

Boulevard Thériault Boulevard Armand-Thériault 

Avenue Sénéchal Rue Sénéchal 

 


